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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

diplômes
Question écrite n° 69681

Texte de la question

M. Léonce Deprez se référant à l'annonce faite, le 27 mars 2001, de « propositions pour l'enseignement des
langues vivantes au lycée », demande à M. le ministre délégué chargé de l'enseignement professionnel de lui
préciser l'état actuel de création d'une attestation « Europro » qui sera jointe au diplôme professionnel quand
son titulaire a effectué une partie de sa formation professionnelle dans un pays étranger.
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